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Affaire C 623/22, Belgian Association of Tax Lawyers e.a.

Question pour réponse écrite au plus tard le 20/10/2023

Le Conseil et la Commission sont invités à indiquer quels États membres ont 
exercé la faculté prévue à l’article 8 bis ter, paragraphe 5, de la directive 2011/16 
telle que modifiée par la directive 2018/822 et, pour chacun de ces États membres, 
à l’égard de quelles professions et selon quelles modalités.
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